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Introduction 
 
 
En novembre 1918, la France sort victorieuse de la « Grande Guerre ». Elle possède alors une armée de 
terre dense et solide, massive par le nombre de ses divisions d’infanterie et de cavalerie.  
 
En 1935, la France métropolitaine s’ordonne en dix-huit régions militaires. Fin août 1939, il existe vingt 
régions métropolitaines comprenant deux types de forces : 
 
→ des forces de territoire destinées à la défense du territoire métropolitain : 
 

- vingt divisions d’infanterie :   
- dix divisions d’infanterie, 
- sept divisions d’infanterie motorisées, 
- trois divisions d’infanterie du type montagne, 

 
- deux brigades de défense aérienne, 
- trois divisions de cavalerie mixte, 
- deux divisions légères mécaniques, 
- trois groupements de cavalerie, 
- six brigades blindées, 
- un groupement tactique. 

 
 
→ une brigade des télégraphistes formée des : 
 

- 8ème régiment de sapeurs-télégraphistes de Versailles, 
- 18ème régiment de sapeurs-télégraphistes à Nancy ; 
- 28ème régiment de sapeurs-télégraphistes à Montpellier ; 
- 38ème régiment de sapeurs-télégraphistes à Montargis. 

 
 
→ des forces mobiles aptes à défendre à la fois le territoire métropolitain ceux d’outre-mer : 
 

- quatre divisions d’infanterie nord-africaine, 
- quatre divisions d’infanterie coloniale, 
- deux brigades de Spahis. 

 
Ces forces sont affectées à la défense et à l’occupation permanente de nos possessions extérieures. Elles 
comprennent de nombreuses forces autochtones organisées sur la modèle métropolitain. D’autres forces 
s’ajoutent aux premières citées, ce sont des régiments nés des conquêtes coloniales. Le 19ème régiment du 
génie à Alger, le 31ème bataillon du génie au Maroc et le 34ème bataillon du génie de Tunis regroupent sous 
leur autorité les éléments à la fois du génie et des transmissions présents sur leurs territoires, soit pour 
les sapeurs-télégraphistes : 
 
- 41ème bataillon de sapeurs-télégraphistes du Maroc, 
- 44ème bataillon de sapeurs-télégraphistes de Tunisie, 
- 45ème bataillon de sapeurs-télégraphistes d’Algérie. 
- deux compagnies autonomes de sapeurs-télégraphistes (Alep et Beyrouth) qui reformeront à la    
déclaration de guerre le 43ème bataillon de sapeurs-télégraphistes du Levant. 
 
Pour les forces stationnées dans les colonies et territoires d’outre-mer (Indochine, Chine, Afrique 
Equatoriale et Occidentale Française, océan Indien, Antilles et Pacifique), elle dispose de quatre 
compagnies de sapeurs-télégraphistes et d’un détachement de télégraphistes coloniaux (Chine). 
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Le 3 septembre 1939, conformément aux accords internationaux signés avec la Pologne, la France et le 
Royaume-Uni déclarent la guerre à l’Allemagne hitlérienne, suite à l’attaque déclenchée par la Wehrmacht 
le 1er septembre. 
 
L’armée de terre française qui en temps de paix compte vingt divisions d’infanterie métropolitaines, cinq 
divisions de cavalerie, dont deux mécanisées et huit divisions d’infanterie coloniale ou nord-africaines, 
ainsi que des troupes de souveraineté dans son empire colonial. 
 
Cette armée se transforme à la mobilisation en une armée de quatre-vingt six divisions, dont cinq  
divisions de cavalerie montée et mécanisée, puis à cent onze divisions le 10 mai 1940. 
 
Le 3 septembre 1939, malgré la non-belligérance de l’Italie et la situation tendue face à l’Espagne, le 
territoire métropolitain se structure en deux théâtres d’opération et un détachement d’armée : 
 
→ Théâtre Nord-Est : de la mer du Nord au Jura, 
→  Théâtre Sud-Est ou « Alpes », 
→ Détachement de l’armée des Pyrénées. 
 
Le 10 mai 1940, le territoire métropolitaine se structure en deux théâtres d’opération, mais le 
détachement des Pyrénées n’est dissous que fin octobre 1940, face à la situation calme en Espagne 
franquiste. 
 
→ Théâtre Nord-Est : de la mer du Nord au Jura, 
→ Théâtre Sud-Est ou « Alpes ». 
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Le théâtre d’opération Nord-Est 

 
 
Le général Gamelin, commandant en chef des forces armées, organise et répartit les troupes le long de la 
frontière avec l’Allemagne, le Luxembourg et la Belgique. C’est le théâtre d’opération « Nord-Est ». 
 
A l’entrée effective de notre pays en guerre, quarante six division d’infanterie métropolitaine, treize 
d’infanterie coloniales et nord-africaines et cinq divisions de cavalerie mixtes et mécaniques sont déployées 
le long de ce théâtre. S’y ajoute les troupe de la ligne Maginot et les deux brigades de Spahis. 
 
Ce théâtre se voit renforcer de six divisions d’infanterie métropolitaines, trois divisions d’infanterie 
coloniales et nord-africaines, trois divisions cuirassées, une division légère mécanique, une brigade de 
cavalerie et une brigade de Spahis. Cinq corps de forteresse de la ligne Maginot se transforment en 
divisions d’infanterie de forteresse et les trois divisions de cavalerie type 1932 se dédoublent pour former 
cinq divisions légères de cavalerie. 
 
A partir de ce moment-là, les quatre régiments composant la brigade de sapeurs-télégraphistes vont être 
dissous et fournir hommes et matériels au profit des unités engagées sur ces deux théâtres d’opération. 
 
Au niveau de l’armée : l’armée française comporte alors dix armées avec l’armée des Alpes.  
Chaque armée a un bataillon de spaeurs-télégraphistes, dont le numéro est de l’ordre des « 800 ». Ces 
bataillons, numérotés de 801 à 810, sont constitués de compagnies de construction (filistes : 
numérotées en 1 et 2), d’exploitation (numérotées en 3), radio (numérotées en 850, suivi du numéro 
de l’armée) et radiogonio (numérotées en 851, suivi du numéro de l’armée). 
 
Exemples :  
 

- la 808-3 est la compagnie d’exploitation du bataillon 808 de la 8e armée 
- la 850-7 est la compagnie radio du bataillon 807 de la 7e armée, 

 
 
 
Au niveau du corps d’armée : l’armée française comporte alors vingt-deux corps d’armées, avec le 
corps d’armée coloniale et le corps de cavalerie.  
Chaque corps d’armée a un bataillon de sapeurs-télégraphistes dont le numéro est de l’ordre des « 100 ». 
Un bataillon est constitué de compagnies d’exploitation (81), radio (82) et colombophile (83). 
 
Exemples :  

- la 101-81 est la compagnie radio du 1er corps d’armée 
- la 103-83 est la compagnie colombophile du 3e corps d’armée 

 
 
Au niveau de la division : l’armée française comporte différents types de divisions : infanterie, 
infanterie motorisée, alpine, coloniale, d’Afrique du Nord, soit un total de plus de cent divisions. 
Chaque division comporte une compagnie de sapeurs-télégraphistes pour l’’exploitation et une autre pour 
la radio.  
Ces compagnies sont alors identifiées par le numéro de leur division, suivi des nombres 81 
(exploitation) et 82 (radio).  
Les divisions de cavalerie n’ont que des compagnies mixtes (exploitation et radio), identifiées par le 
numéro de la division, suivi du nombre 84. 
 
Exemples :  

- la 10/82 est la compagnie radio de la 10ème division d’infanterie 
- la 43/81, la compagnie d’exploitation fil de la 43ème division d’infanterie. 
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Les organes de commandement 
 
 
Direction des transmissions du Grand Quartier Général (GQG) 
 
865-1 : compagnie radio GQG 
965-1 : détachement télégraphique GQG 
866-1 : compagnie d’écoutes GQG 
 

 
Insigne 866-1 

 
 
 
Trois groupes d’armées 
 
Groupe d’armées 1 (GA1) 
 
870-1 : Détachement radio du GA1 
970-1 : Détachement télégraphique du GA1 
 
Groupe d’armées 2 (GA2) 
 
870-2 : Détachement radio du GA2 
970-2 : Détachement télégraphique du GA2  
 
Groupe d’armées 3 (GA3) 
 
870-3 : Détachement radio du GA3 
970-3 : Détachement télégraphique du GA3 
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Bataillons et compagnies de sapeurs-télégraphistes des dix armées françaises 

 

1e  Armée - 801e Bataillon télégraphique 
 
801-1 : compagnie de construction 
801-2 : compagnie de construction 
801-3 : compagnie d’exploitation 
850-1 : compagnie radio 
816 :    PTA  
952-1 : section technique de téléphonie militaire 
953-1 : ouvriers monteurs de ligne 
843-1 : section télégraphique d’exploitation 
842-1 : section télégraphique de construction 
851-1 : compagnie radiogonio 
 

  

 

2e Armée - 802e Bataillon télégraphique 
 
802-1 : compagnie de construction 
802-2 : compagnie de construction 
802-3 : compagnie d’exploitation 
850-2 : compagnie radio 
817 :    PTA  
952-2 : section technique de téléphonie militaire 
953-2 : ouvriers monteurs de ligne 
843-2 : section télégraphique d’exploitation 
842-2 : section télégraphique de construction 
851-2 : compagnie radiogonio 
 

  

 

3e Armée - 803e Bataillon télégraphique 
 
803-1 : compagnie de construction 
803-2 : compagnie de construction 
803-3 : compagnie d’exploitation 
850-3 : compagnie radio 
818 :    PTA  
952-3 : section technique de téléphonie militaire 
953-3 : ouvriers monteurs de ligne 
843-3 : section télégraphique d’exploitation 
 

  

  
 
4e Armée - 804e Bataillon télégraphique 
 
804-1 : compagnie de construction 
804-2 : compagnie de construction 
804-3 : compagnie d’exploitation 
850-4 : compagnie radio 
819 :    PTA  
952-4 : section technique de téléphonie militaire 
953-4 : ouvriers monteurs de ligne 
843-4 : section télégraphique d’exploitation 
842-4 : section télégraphique de construction 
851-4 : compagnie radiogonio 
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5e Armée - 805e  Bataillon télégraphique 
 
805-1 : compagnie de construction 
805-2 : compagnie de construction 
805-3 : compagnie d’exploitation 
850-5 : compagnie radio 
820 :    PTA  
952-5 : section technique de téléphonie militaire 
953-5 : ouvriers monteurs de ligne 
843- : section télégraphique d’exploitation 
842-5 : section télégraphique de construction 
851-5 : compagnie radiogonio 
 

 

 
 

Insigne 805e BG 

 
 
6e Armée - 806e Bataillon télégraphique 
 
806-1 : compagnie de construction 
806-2 : compagnie de construction 
806-3 : compagnie d’exploitation 
850-6 : compagnie radio 
821 :    PTA  
952-6 : section technique de téléphonie militaire 
953-6 : ouvriers monteurs de ligne 
843-6 : section télégraphique d’exploitation 
842-6 : section télégraphique de construction 
851-6 : compagnie radiogonio 
 

 

 

 
 
7e Armée - 807e Bataillon télégraphique 
 
807-1 : compagnie de construction 
807-2 : compagnie de construction 
807-3 : compagnie d’exploitation 
850-7 : compagnie radio 
822 :    PTA  
952-7 : section technique de téléphonie militaire 
953-7 : ouvriers monteurs de ligne 
843-7 : section télégraphique d’exploitation 
842-7 : section télégraphique de construction 
851-7 : compagnie radiogonio 
 

 

 
 

Insigne 807e BG 

 
 
8e Armée - 808e Bataillon télégraphique 
 
808-1 : compagnie de construction 
808-2 : compagnie de construction 
808-3 : compagnie d’exploitation 
850-8 : compagnie radio 
823 :    PTA  
952-8 : section technique de téléphonie militaire 
953-8 : ouvriers monteurs de ligne 
843-8 : section télégraphique d’exploitation 
842-8 : section télégraphique de construction 
851-8 : compagnie radiogonio 
 

 

 
 

Insigne 808e BG 
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9e Armée - 809e Bataillon télégraphique 
 
809-1 : compagnie de construction 
809-2 : compagnie de construction 
809-3 : compagnie d’exploitation 
850-9 : compagnie radio 
824 :    PTA  
952-9 : section technique de téléphonie militaire 
953-9 : ouvriers monteurs de ligne 
843-9 : section télégraphique d’exploitation 
842-9 : section télégraphique de construction 
851-9 : compagnie radiogonio 
 

 

 

 
 
Armée des Alpes 
 
810-1 : compagnie de construction 
810-3 : compagnie d’exploitation 
850-10 : compagnie radio 
851-10 : compagnie radiogonio  

 

 
 

Insigne Armée des Alpes 
 

 
Insigne compagnie 

851-10 
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Les compagnies de sapeurs-télégraphistes des vingt deux corps d’armées français 

 
 
1er Corps d’Armée 
 
101-81 : compagnie exploitation 
101-82 : compagnie radio 
101-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
2e Corps d’Armée 
 
102-81 : compagnie exploitation 
102-82 : compagnie radio 
 

 

 

 
Insigne 2e CA 

 
 
 
3e Corps d’Armée 
 
103-81 : compagnie exploitation 
103-82 : compagnie radio 
103-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 

  

4e Corps d’Armée 
 
104-81 : compagnie exploitation 
104-82 : compagnie radio 
104-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
5e Corps d’Armée 
 
105-81 : compagnie exploitation 
105-82 : compagnie radio 
105-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
6e Corps d’Armée 
 
106-81 : compagnie exploitation 
106-82 : compagnie radio 
106-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
Insigne 6e CA 
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7e Corps d’Armée 
 
107-81 : compagnie exploitation 
107-82 : compagnie radio 
107-83 : compagnie colombophile 
 

 

 

 
 
8e Corps d’Armée 
 
108-81 : compagnie exploitation 
108-82 : compagnie radio 
108-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
9e Corps d’Armée 
 
109-81 : compagnie exploitation 
109-82 : compagnie radio 
109-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
Insigne 9e CA 

 
  
  
10e Corps d’Armée 
 
110-81 : compagnie exploitation 
110-82 : compagnie radio 
110-83 : compagnie colombophile 
 

  
 

 
 
 

 
 
 

11e Corps d’Armée 
 
111-81 : compagnie exploitation 
111-82 : compagnie radio 
111-83 : compagnie colombophile 
 

  
 

 
 
 

 
 
 

12e Corps d’Armée 
 
112-81 : compagnie exploitation 
112-82 : compagnie radio 
112-83 : compagnie colombophile 
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13e Corps d’Armée 
 
113-81 : compagnie exploitation 
113-82 : compagnie radio 
113-83 : compagnie colombophile 
 

  
 

 
 
14e Corps d’Armée 
 
114-81 : compagnie exploitation 
114-82 : compagnie radio 
114-83 : compagnie colombophile 
 

  
 

 
 
15e Corps d’Armée 
 
115-81 : compagnie exploitation 
115-82 : compagnie radio 
115-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
Insigne 15e CA 

 
 
 
16e Corps d’Armée 
 
116-81 : compagnie exploitation 
116-82 : compagnie radio 
116-83 : compagnie colombophile 
 

 
Insigne 116e Compagnie 

 

 
Insigne 16e CA 

 
 
 
 
17e Corps d’Armée 
 
117-81 : compagnie exploitation 
117-82 : compagnie radio 
117-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
 
18e Corps d’Armée 
 
118-81 : compagnie exploitation 
118-82 : compagnie radio 
118-83 : compagnie colombophile 
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20e Corps d’Armée 
 
120-81 : compagnie exploitation 
120-82 : compagnie radio 
120-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
Insigne 20e CA 

 
 
 
21e Corps d’Armée 
 
121-81 : compagnie exploitation 
121-82 : compagnie radio 
121-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
23e Corps d’Armée 
 
123-81 : compagnie exploitation 
123-82 : compagnie radio 
123-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
24e Corps d’Armée 
 
124-81 : compagnie exploitation 
124-82 : compagnie radio 
124-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
Corps d’Armée F 
 
141-81 : compagnie exploitation 
141-82 : compagnie radio 
141-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
Corps colonial 
 
1 ??-81 : compagnie exploitation 
1 ??-82 : compagnie radio 
1 ??-83 : compagnie colombophile 
 

  

 
 
25e Corps d’Armée 
 
128-81 : compagnie exploitation 
128-82 : compagnie radio 
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Corps de Cavalerie 
 
129-81 : compagnie exploitation 
129-82 : compagnie radio 
129-83 : compagnie colombophile 
 

 

 
 

Insigne 129e compagnie 

 

 
Transmissions 

du corps de cavalerie 
 
 
 
7ème région - 45ème Corps d’Armée  
 
145-81 : compagnie exploitation 
145-82 : compagnie radio 
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Les compagnies de sapeurs-télégraphistes des divisions d’infanterie métropolitaines 
 
 
à chaque division (DI : division infanterie ou DIM division infanterie motorisée) est affectée une compagnie 
d’exploitation fil (81) et une compagnie radio (82). 
 
 
Divisions d’infanterie (DI) 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

2ème division 2/81 & 2/82 

4ème division 4/81 & 4/82 

6ème division 6/81 & 6/82 

7ème division 7/81 & 7/82 

10ème division 10/81 & 10/82 

11ème division 11/81 & 11/82 

13ème division 13/81 & 13/82 

14ème division 14/81 & 14/82 

16ème division 16/81 & 16 :82 

18ème division 18/81 & 18/82 

19ème division 19/81 & 19/82 

20ème division 20/81 & 20/82 

21ème division 21/81 & 21/82 

22ème division 22/81 & 22/82 

23ème division 23/81 & 23/82 

24ème division 24/81 & 24/82 

32ème division 32/81 & 32/82 

35ème division 35/81 & 35/82 

36ème division 36/81 & 36/82 

41ème division 41/81 & 41/82 

42ème division 42/81 & 42/82 

43ème division 43/81 & 43/82 

45ème division 45/81 & 45/82 

47ème division 47/81 & 47/82 

51ème division 51/81 & 51/82 

52ème division 52/81 & 52/82 

53ème division 53/81 & 53/82 

54ème division 54/81 & 54/82 

55ème division 55/81 & 55/82 

56ème division 56/81 & 56/82 

57ème division 57/81 & 57/82 

58ème division 58/81 & 58/82 

60ème division 60/81 & 60/82 

61ème division 61/81 & 61/82 

62ème division 62/81 & 62/82 

63ème division 63/81 & 63/82 

67ème division 67/81 & 67/82 

70ème division 70/81 & 70/82 

 

Divisions d’infanterie créées avant le 1 mai 1940 : 

8ème division 8/81 & 8/82 

44ème division 44/81 & 44/82 

68ème division 68/81 & 68/82 

3ème division légère 3/81 & 3/82 
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Divisions d’infanterie motorisées (DIM) 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère division 1/81 & 1/82 

3ème division 3/81 & 3/82 

5ème division 5/81 & 5/82 

9ème division 9/81 & 9/82 

12ème division 12/81 & 12/82 

15ème division 15/81 & 15/82 

25ème division 25/81 & 25/82 

 

Division alpine 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

27ème division 27/81 & 27/82 

30ème division 30/81 & 30/82 

31ème division 31/81 & 31/82 

 

 

 
 
Autres divisions 

 
 
Division d’infanterie coloniale (DIC) 
 
A chacune est affectée soit une compagnie exploitation (81) et une compagnie radio (82) ou une 
compagnie mixte (84). 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ème division colo 71/81-82 

3ème division colo 73/81-82 

4ème division colo 74/81-82 

5ème division colo 75/81-82 

6ème division colo 76/81-82 

7ème division colo 77/81-82 
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Division d’infanterie d’Afrique et d’Afrique du Nord (DINA) 
 
A chacune est affectée une compagnie d’exploitation (81) et une compagnie radio (82). 
 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère °DINA 91/81-82 

2ème DINA 92/81-82 

3ème DINA 93/81-82 

4ème DINA 94/81-82 

5ème DINA 95/81-82 

6ème DINA 96/81-82 

7ème DINA 97/81-82 

1ère DI Marocaine 80/81-82 

82ème DI Afrique 82/81-82 

85ème DI Afrique 85/81-82 

87ème DI Afrique 87/81-82 

 
 
 
D’autres divisions furent créées à partir du 10 mai 1940 
 
Trois divisions d’infanterie et deux d’infanterie polonaises. Chacune étant dotée d’une compagnie 
d’exploitation type 81 et une compagnie radio 82. 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

8ème DI 8/81-82 

64ème DI 64/81-82 

68ème DI 68/81-82 

1ère DI Polonaise 185/81-82 

2ème DI Polonaise 186/81-82 

 
 
Onze divisions légères d’infanterie (DLI) furent créées, chacune avec une compagnie mixte, type 84. 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère DLI 1/84 

3ème DLI 197/84 

17ème DLI 17/84 

59ème DLI 59/84 

235ème DLI 235/84 

236ème DLI 236/84 

237ème DLI 237/84 

238ème DLI 238/84 

239ème DLI 239/84 

240ème DLI 240/84 

241ème DLI 241/84 

 
 
 
Ainsi que cinq groupes de renforcement (831 à 835), seize groupes d’unités techniques de télégraphie 
militaire (951/1 à 951/16), chacun avec un état-major de groupe, une section technique, un détachement 
d’ouvriers et un détachement d’ouvriers, ainsi que neuf groupes de télégraphistes ou radiotélégraphistes 
(903/N° groupe).  
De même fut créé un groupe de lignes souterraines grandes distances (956/1) et huit services de 
transmissions de gares régulatrices (271/81 à 278/81). 
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Divisions de cavalerie 
 
 
Le 3 septembre 1939, la cavalerie met sur pied de guerre ses unités et dispose de trois divisions de 
cavalerie (DC) type 1932, de trois divisions légères mécaniques (DLM) et de trois brigade de spahis issues 
de l’armée d’Afrique, mais stationnant en métropole. 
 
A chaque division légère de cavalerie (DLC) est affectée une compagnie mixte type 84 ( exploitation et 
radio). La cavalerie dispose aussi en septembre 1939 de deux divisions légères mécaniques (DLM), la 1ère 
DLM et la 2ème DLM. En février 1940, est créée la 3ème DLM. Les deux premières sont intégrées dans le 
corps de cavalerie. A chaque division légère mécanisée est affectée une compagnie d’exploitation (81), une 
compagnie radio (82) et une compagnie colombophile (83). 
 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère DC 131/84 

2ème DC 132/84 

3ème DC 133/84 

1ère DLM 37/81-82-83 

2ème DLM 38/81-82-83 

3ème DLM 39/81-82-83 

1ère brigade-spahis 225/81-82 

2ème brigade-spahis 226/81-82 

3ème brigade-spahis 227/81-82 

1ère brigade-cavalerie 228/81-82 

 
 
Pendant la « drôle de guerre », conscient des enjeux de pénétration adverse et de la disparité des zones 
d’opération, la cavalerie réorganise ses troupes. Les trois divisions de cavalerie disparaissent et laissent la 
place à cinq divisions légères de cavalerie. Les divisions légères de cavalerie, les brigades de cavalerie ou 
de spahis sont alors prévues pour intervenir en reconnaissance de zones, dans des endroits difficiles 
d’accès pour les véhicules motorisés ou mécaniques, comme la frontière suisse et le massif des Ardennes. 
On les retrouve principalement dans les 2ème, 3ème, 8ème et 9ème armées face à la Belgique, au Luxembourg 
et à la Suisse. 
Chaque division de cavalerie (DC) donne ainsi naissance à deux divisions légères de cavalerie (DLC), 
exceptée la 1ère DC qui se transforme en 1ère DLC. Les 2ème et 4ème DLC sont dérivées de la 2ème DC ; les 3ème 
et 5ème DLC de la 3ème DC. 
 
 
 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère DLC 45/84 

2ème DLC 46/84 

3ème DLC 47/84 

4ème DLC 48/84 

5ème DLC 49/84 

1ère DLM 37/81-82-83 

2ème DLM 38/81-82-83 

3ème DLM 39/81-82-83 

1ère brigade-spahis 225/81-82 

2ème brigade-spahis 226/81-82 

3ème brigade-spahis 227/81-82 

1ère brigade-cavalerie 228/81-82 
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La ligne Maginot 

Les unités de génie présentes dans les ensembles fortifiés, sont prélevées sur les régiments de génie 

métropolitains (sapeurs-mineurs et sapeurs-télégraphistes) et sont intégrées dans les divers ouvrages. Les 

secteurs fortifiés et secteurs défensifs rentrent dans la composition des trois groupes d’armées, certains 

deviennent de divisons d’infanterie de forteresse, d’autres des corps d’armées de forteresse. 

 

Groupe d’armées 1 : Frontière Franco-Belge 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

41°Corps d’Armée de Forteresse 141/81-82 Secteur 9e armée 

101° Div-Inf-Forteresse 226/81-82 Secteur 1e armée 

102° Div-Inf-Forteresse 227/81-82 Secteur 9e armée 

SD Flandres 
Dét- Transmissions N° 

101 
Secteur 7e armée 

SD Lille 
Dét- Transmissions N° 

102 
Secteur Britannique 

SF Escault Pas d’unité organique Secteur 1e armée 

SF Maubeuge Pas d’unité organique Secteur 1e armée 

SD Ardennes 227/81-82 Secteur 9e armée 

SF Montmédy 211/81-82 Secteur 2e armée 

 

 

  
 

101e DIF 
 

102° DIF 

 

    
 

Secteur fortifié 
Flandres 

 
Secteur fortifié 

Escault 

 
Secteur fortifié 

Ardennes 

 
Secteur fortifié 

Montmédy 

  



 

 

20 

 

 

Groupe d’armées 2 : Région fortifiée Metz 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

Région fortifiée Metz 221/81-82-83  

42°Corps d’Armée de Forteresse 142/81-82-83 Secteur 3e armée 

SF Crusnes 204/81-82 Secteur 3e armée 

SF Thionville 203/81-82 Secteur 3e armée 

SF Boulay 202/81-82 Secteur 3e armée 

SF Faulquemont 201/81-82 Secteur 3e armée 

 

 
Insigne 202e BG 

SF Boulay 
 

 

 

  

  
 

Ouvrage 
Hackenberg 
SF Boulay 

Ouvrage 
Bovenberg 
SF Boulay 

Secteur fortifié 
SF Faulquemont 

   

  
 

Ouvrage 
Metrich 

SF Thionville 

Ouvrage 
Fermont 

SF Crusnes 

Ouvrage 
Latiremont 
SF Crusnes 
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Région fortifiée de la Lauter 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

Région fortifiée de la Lauter 222/81-82-83  

43°Corps d’Armée de Forteresse 143/81-82-83  

103° Div-Inf-Forteresse 228/81-82  

SF Rochbach 207/81-82  

SF Vosges 205/81-82  

SF Haguenau 206/81-82  

SF Sarre 208/81-82 Secteur 4e armée 

 

   

 
SF Sarre 

 
Ouvrage 

Hochwald 
SF Haguenau 

 
Ouvrage 

Grand Hohékirkel 
SF Vosges 

 

Ligne du Rhin 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

SF BAS-RHIN 
210/81-82 puis 228/81-

82 
 

104e Div-Inf-Forteresse/ 
SF Colmar 

229/84 Secteur 8e armée 

105e Div-Inf-Forteresse/  
SF Mulhouse 

230/84 Secteur 8e armée 

 

 
 

210e BG 
SF Rhin 
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Groupe d’armées 3 : Frontière Franco-Suisse 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

44°Corps d’Armée de Forteresse 144/81-82-83  

45°Corps d’Armée de Forteresse 145/81-82-83  

104°Division d’infanterie de 
Forteresse 

229/81-82 Secteur 8e armée 

105°Division d’infanterie de 
Forteresse 

230/81-82 Secteur 8e armée 

SF Belfort 223/81-82  

SF Altkirch 205 BG Secteur 8e armée 

SF Montbéliard 212/81-82 Secteur 8e armée 

SD Jura 213/81-82 indépendant 

 

 
 
 

SF Jura 
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Le théâtre d’opération Sud-Est 

 
L’état-major général met en place le 3 septembre 1939, face à l’Italie et à la menace de guerre sur la 
frontière des Alpes, le théâtre d’opération « Sud-Est », avec le 1er groupe d’armée, la 6ème armée. 
 
Face à la non belligérance de l’Italie, le 1er groupe armée se place sous les ordres du théâtre d’opération du 
« Nord-Est » et l’état-major de la 6ème armée est remplacé par l’armée des Alpes. 
 
 
Commandement 
 
Deux armées : 
 
6e Armée - 806e Bataillon télégraphique 
 
806-1 : compagnie de construction 
806-2 : compagnie de construction 
806-3 : compagnie d’exploitation 
850-6 : compagnie radio 
821 :    PTA  
952-6 : section technique de téléphonie militaire 
953-6 : ouvriers monteurs de ligne 
843-6 : section télégraphique d’exploitation 
842-6 : section télégraphique de construction 
851-6 : compagnie radiogonio 
 

 

 

 
Armée des Alpes 
 
810-1 : compagnie de construction 
810-3 : compagnie d’exploitation 
850-10 : compagnie radio 
851-10 : compagnie radiogonio  

 

 
 

Insigne Armée des Alpes 
 

 
Insigne compagnie 

851-10 

 

Trois corps d’armées : 

 

14e Corps d’Armée 
 
114-81 : compagnie exploitation 
114-82 : compagnie radio 
114-83 : compagnie colombophile 
 

  
 

 
 
15e Corps d’Armée 
 
115-81 : compagnie exploitation 
115-82 : compagnie radio 
115-83 : compagnie colombophile 
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Insigne 15e CA 
 

 
 
 
16e Corps d’Armée 
 
116-81 : compagnie exploitation 
116-82 : compagnie radio 
116-83 : compagnie colombophile 
 

 
Insigne 116e Compagnie 

 

 
Insigne 16e CA 

 
 
 
Dix divisions d’infanterie métropolitaines : 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

23ème division inf- 23/81 & 2/82 

27ème division inf-alpine 27/81 & 4/82 

29ème division inf-alpine 29/81 & 6/82 

31ème division inf-alpine 31/81 & 7/82 

28ème division inf-alpine 28/81 & 10/82 

30ème division inf-alpine 30/81 & 11/82 

64ème division inf-alpine 64/81 & 13/82 

65ème division inf-alpine 65/81 & 14/82 

63ème division inf-alpine 63/81 & 16 :82 

66ème division inf-alpine 66/81 & 18/82 

 

Trois divisions d’infanterie coloniale : 

Division Compagnie sapeurs-tgr 

1ère °DINA 91/81-82 

2ème div-inf-coloniale 72/81-82 

8ème div-inf-coloniale 78/81-82 

 

Une brigade de spahis : 

Brigade Compagnie sapeurs-tgr 

2ème brig-spahis 226/81-82 
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Ligne Maginot théâtre d’opérations du « Sud-Est » : 

Frontière Franco-Italienne 

SD = secteur défensif – SF = secteur fortifié 

Désignation formation 
Compagnies Sapeurs-

Télégraphistes 
 

SD Rhône 214/81-82 6e armée 

SF Savoie 214/81-82-83 6e armée 

SF Dauphiné 216/81-82 6e armée 

SF Alpes-Maritimes 215/81-82 6e armée 

SD Corse 220/81-82-83 indépendant 

 

     
Armée des 

Alpes 
SF Savoie SF Dauphiné 

SF Alpes-
Maritimes 

SF Nice 

 

    
214e BG 
Savoie 

215e BG 
Dauphiné 

216e BG 
 

Cie 216/82 
Radio 

 

  
Ouvrage 
du Lavoir 
SF Savoie 

Ouvrage 
St-Antoine 
SF Savoie 
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Le corps expéditionnaire français en Scandinavie (CEFS)  
 
Suite à l’attaque de la Finlande par l’Armée Rouge soviétique durant l’hiver 1939, la France et le Royaume 
Uni décident d’envoyer un corps expéditionnaire en Scandinavie. Des unités issues des troupes d’active et 
de réserve sont mises sur pied. Elles sont composées en majorité de chasseurs alpins, d’une brigade 
d’infanterie de montagne polonaise et d’une de marche de la Légion Etrangère. L’armistice étant signé 
entre les protagonistes avant que nos troupes puissent entrer en scène, ces dernières sont mises en 
sommeil. 
 
A la fin du premier trimestre de 1940, l’Allemagne ayant besoin du minerai de fer norvégien, lance une 
opération militaire dans ce pays. Les allemands attaquent et les alliés débarquent à Narvik. 
 
Un détachement de sapeurs-télégraphiste à composante radio le 885-2 et une compagnie mixte, la 
196/84, furent constitués pour ce corps expéditionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 


